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BOIRON 
Société Anonyme au capital de 21.482.556 € 

Siège social : 20 rue de la Libération 
SAINTE FOY-LES-LYON (69110 Rhône) 

967 504 697 RCS LYON 
 

LISTE DES CONVENTIONS COURANTES CONCLUES A DES CONDITIONS 
NORMALES 

 
Exercice clos le 31 décembre 2010 

 
1. CONVENTIONS AYANT DONNE LIEU A LA CONCLUSION FORMELLE D’UN CONTRAT 
 
Conventions conclues au cours de l’exercice 
 
Aucune convention n’a été conclue au cours de l’exercice 2010. 
 
Conventions conclues au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie 
durant l’exercice 
 
Avec BOIRON SA/AG/Spa (Suisse) :  
 
Nature, objet, modalités : afin de permettre à BOIRON Suisse d’être en conformité avec ses 
obligations légales, le Conseil d’Administration du 27 janvier 2009 a autorisé : 

- la signature d’une lettre de garantie au profit de Boiron Suisse aux termes de laquelle 
BOIRON s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires et procure les moyens 
financiers suffisants afin de permettre à la filiale de faire face à ses engagements. 

- la conclusion avec sa filiale suisse d’une nouvelle convention de postposition des 
créances en compte courant. Cette convention vient annuler les postpositions 
antérieurement signées. Le montant des créances postposées de BOIRON à l’encontre 
de sa filiale suisse au titre de cette nouvelle convention de postposition s’élève à un 
total de 1 200 000 CHF. 
 

 Avec BOIRON GmbH 
 
Nature, objet, modalités : En 2009, la société a reconduit la lettre de confort à sa filiale 
BOIRON GmbH pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 31 décembre 2011. » 
L'émission  de cette lettre de confort a été autorisée lors du Conseil d’Administration du 11 
mars 2009. 
 
Avec Albin Michel 
 
Convention entre Albin Michel et la société BOIRON 
 
Administrateur concerné : Christian BOIRON 
 
Nature et objet : BOIRON a acheté à la société Albin Michel des ouvrages dont Christian 
BOIRON est l’auteur. Albin Michel a octroyé à la société BOIRON une remise commerciale 
de 40 %  sur l’ouvrage « La source du bonheur » en raison de la renonciation par Christian 
BOIRON à percevoir des droits d’auteur sur les ouvrages achetés par la société. 
 
Modalités : sur l’exercice 2010, 124 ouvrages ont été délivrés par Albin Michel pour un 
montant de 532.01 € HT, tenant compte d’une remise de 40 % sur l’ouvrage mentionné ci-
avant. 
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Avec l’IFCH (INTERNATIONAL FOUNDATION FOR CLINICAL HOMEOPATHY) 
 
Nature et objet : par contrat, BOIRON a, sous certaines charges et conditions, confié à 
l’IFCH, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010, la mission d’effectuer : 
 
 des travaux de recherche sur l’homéopathie, 
 des missions d’enseignement en France et à l’International, 

 
dans le cadre d’un programme annuel résumé dans le document « Annexe budgétaire 2010 ». 
 
Lesdits travaux sont effectués pour le compte de BOIRON et à son profit exclusif.    
 
Modalités : en rémunération des travaux de recherche, BOIRON a comptabilisé en charges au 
titre de l’exercice 2010 un montant de 119 533 € HT. 
 
En rémunération des prestations de services afférentes à la mission d’enseignement et de 
communication avec le milieu médical, BOIRON a comptabilisé en charges au titre de 
l’exercice 2010 un montant de 595 556 € HT. 
 
 
2. CONVENTIONS ANCIENNES ET NOUVELLES N’AYANT PAS DONNE LIEU A LA CONCLUSION 
FORMELLE D’UN CONTRAT 
 
Cf. tableaux ci-dessous. 
 
N.B. : Ces opérations courantes ont été appréhendées grâce au système de consolidation qui 
reprend les flux intra-groupe. Les libellés mentionnés en tête de chaque colonne sont tels 
qu’ils ressortent de la liasse de consolidation. 
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